
La diversité des 
logements des 
jeunes : colocations 
et résidences 
étudiantes

4.
Les résidences étudiantes 
dans le Haut-Bugey

Avantages et inconvénients 
des résidences étudiantes

exemple :  
La Cité des 
alternants d’Oyonnax

Certaines résidences étudiantes 
permettent désormais à des 
jeunes de louer sur des temps 
courts, à l’image de la « Cité des 
alternants ». Celle-ci répond à des 
besoins spécifiques aux alternants, 
catégorie de jeunes très mobiles qui 
nécessite, dans la grande majorité 
des cas, de disposer de deux 
logements.

Avantages et inconvénients 
des colocations

La cohabitation intergénérationnelle : 
l’exemple de Cohabilis

À noter : le territoire ne dispose d’aucun foyer de jeunes 
travailleurs ni d’aucune résidence universitaire.

- Prix souvent élevé
- Accès restreint à certains 
  publics  
  (jeunes en intérim ou CDD 
  potentiellement exclus)
- Location pour une durée 
  courte pas toujours possible 

Cohabilis est le 1er réseau national de cohabitation 
intergénérationnelle.

La colocation intergénérationnelle est un engagement 
solidaire avant tout. Ce type de logement est un bon 
compromis entre besoins des jeunes et besoins des 
personnes âgées. Elle permet aux jeunes de faire face à 
certaines difficultés comme les coûts du logement mais 
aussi d’obtenir des locations sur le temps court. 
Elle offre aussi aux personnes âgées une présence qui peut 
les aider et égayer leur quotidien. Ce type de logement est 
en cours de développement dans l’Ain. 

Binômes créés 
par la structure  
chaque année

1 600
30 000

Bénéficiaires depuis  
la création en 2003

Contrats signés  
en 2020 

 en Région Auvergne  
Rhône-Alpes

277
97
Contrats signés

à l’échelle de l’Isère
(Cas de Digi38)

3 résidences étudiantes :

Alfa3A  
Résidence Georges 
Charpentier  
(Bellignat)

SEMCODA  
Cité des alternants 
(Oyonnax)

Dynacité  
(Oyonnax)

+ - Meublées 
- Plusieurs équipements 
  (machines à laver)
- Des espaces de convivialité
   Co-working, détente, restauration...

+ - Coûts réduits
- Risques d’isolement et de solitude limités
- Logiques d’entraide facilitées

- Espace et équipements à partager 
- Logement potentiellement non meublé, sinon mal  
  équipé avec parfois un risque d’insalubrité
- Bail solidaire
- Location sur le temps long

57 % % %

Région Auvergne Rhône-Alpes 
sur les 277 contrats signés

57 % 56 %
56% entre 

18 et 25 ans

80

80% d’étudiants

14

14% de salariés ou  
en minima sociaux

Cas de Digi38  
sur les 97 contrats signés

57 % 54

54% entre 
18 et 25 ans

51% d’étudiants

51

27% de jeunes 
travailleurs

27


